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Etude paysagère globale à l’échelle du bassin versant de l’Ouvèze dans le 
cadre du contrat de rivière Ouvèze et ses affluents

Diagnostic paysager du bassin versant qui, à partir d’analyses détaillées 
de terrain, donne des bases concrètes pour justifier et argumenter un 
projet collectif de gestion volontaire des paysages liés aux rivières du 
bassin versant :

- Une approche à l’échelle du bassin versant afin de recenser l’ensemble 
de ses caractéristiques paysagères. Un découpage en unités permet de 
mieux cerner les paysages des vallées et les évolutions qui les menacent.

- Une approche en terme de séquences paysagères qui retrace les paysages 
et les ambiances perçues depuis l’intérieur des rivières, l’Ouvèze et le 
Mézayon.

- Une approche de la demande sociale, avec une enquête des différents 
acteurs du paysage, afin de relever leur perception du territoire, leurs 
actions sur celui-ci mais aussi leurs attentes en matière de paysage, de 
cadre de vie, de développement touristique...

Définition des enjeux paysagers et de scénarios d’évolution pour le bassin 
versant dans le cadre d’ateliers d’échange et de débat.

Propositions et plan d’action pour la vallée de l’Ouvèze qui se déclinent 
en quatre grandes parties :

- Un centre d’interprétation pour la allée de l’Ouvèze

- La mise en scène des rivières dans leur paysage de proximité

- La valorisation du patrimoine des rivières

- L’innovation au service des rivières

Ces propositions concrètes concernent, tant l’échelle du bassin versant, 
que celles de la commune et de points structurant du paysage (soit un 
secteur particulièrement important pour la qualité des paysages).

Cette étude globale a conduit à l’élaboration d’une charte paysagère, 
document contractuel entre les communes du bassin versant, qui 
synthétise l’ensemble de l’étude.
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CHARTE PAYSAGÈRE DU BASSIN VERSANT DE L’OUVÈZE

SYNDICAT OUVÈZE VIVE
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Expert séniorMars 2006 Marie-France Dupuis

Enjeux paysagers
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Cuvette principale orientée vers le sud-est :
Bâti groupé sous forme de hameaux implantés à mi-pente, 

formant un demi-cercle soulignant la topographie.

Cuvette secondaire :
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Le bâti est installé de façon dispersé sur les pentes les plus 
faibles du versant, en situation dominante sur le Mézayon 

et dominée par le Grand Cros.
Il ponctue et anime le versant tout en restant concentré 

sur la zone la plus plane, formant ainsi un ensemble 
homogène.

Grand Cros

Contrastes de couleur et de texture
entre les boisements de feuillus et de conifères

altération des perceptions du bâti et des ve
Perte de l'identité du paysage - Sentiment de m

Elément de structuration du paysage et 
point de repère visuel.

Importance de l'espace ouvert 
sommital qui met en exergue le Roc.

Roselière

Roselière

Pont Louis XIII

Passerelle de Tourtoin

Moulinage

FermePont du chemin de fer

Seuil naturel en 
dur et cascade

Dalles et ouverture sur 
un paysage agricole

Ensemble de terrasses

Verger de châtaigniers 
des RichardsDouble seuil naturel marno calcaire 

et superposition de 2 cascades

Seuil naturel marno calcaire et cascades

Pont de la Croix d'Or

Passerelle du Gleizal

Moulinage du Château d'Entrevaux

Pont de Saint Priest

Ferme 
de Boissonnade

Passerelle du Creuset

Seuil naturel marno calcaire et cascade

ENJEUX PAYSAGERS DU BASSIN VERSANT
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Vallée de la Bayonne

Plateau du Coiron
L’Ouvèze Le Mont Charray

La crête de Blandine

Le col de l’Escrinet

Saint-Priest
Vallée de la Vaumale

EXTRAIT CHARTE PAYSAGÈRE ET PLAN D’ACTIONS

ANALYSE DES SÉQUENCES PAYSAGÈRES DE LA RIVIÈRE 
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UVÈZE

Le Charalon et le Pont des Chas

Conditions préalables
Concertation : propriétaires et utilisateurs du site

Concertation avec les acteurs touristiques (CDT et PNR)

Expertise technique du domaine de la Barèze (murs 
effondrés, châtaigneraie...)

Personnes ressource - Partenariat
Directeur du Centre d’Aide par le Travail St Joseph

Congrégation des religieuses de Ste Marie de l’Assomption

Association hospitalière

Commune de Privas

Commune de Veyras

Mme Chevalier

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche

Office du tourisme de Privas 

Estimation sommaire des coûts
Les coûts globaux ont été estimés à partir des études 
précédentes. Ils ne comprennent pas les travaux de type 
«valorisation agricole» pouvant être réalisés par le CAT :

Opération Coût €HT

Entretien, débroussaillage et réhabilitation de murs 80 000 €
Sécurisation légère du site (barrières, garde-corps) 10 000 €
Chemin de découverte 15 000 €
Site du Vernet ( accueil de manifestations culturelles) 15 000 €
Parking en graves, planté (environ 500 m²) 30 000 €
Panneaux d’information et de signalétique (bois) 5 000 €
Mobilier bois (bancs, poubelles) 5 000 €

L’enveloppe globale à prévoir est d’environ 200 000 €HT. 
L’ensemble des travaux pourront être réalisés en plusieurs 
tranches et ajustés en fonction du projet et de la fréquentation.

Calendrier
Etudes complémentaires : 2006-2007

Etudes de maîtrise d’oeuvre : 2008

Travaux : 2009

Ouverture au public : 2010
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Le plan ci-avant, regroupent l’ensemble des propositions : 

• Secteur A : aménagement des abords permettant une entrée 
et une visite de la cour à l’intérieur des bâtiments ? (aujourd’hui 
inoccupés).

• Secteur B : l’entretien des abords du Charalon (dégagement, 
nettoyage de la végétation) et du Pont des Chas sont primordiaux 
pour la valorisation du site et du ruisseau.

• Secteur C : la poursuite des travaux du site du Vernet (entretien, 
réhabilitation) sont nécessaires pour sa préservation. Son 
aménagement «doux» (pour ouverture ponctuelle au public) pourra 
être prévu plus tard.

• Secteurs D : la gestion de l’enfrichement, à la marge du domaine, 
est une priorité si l’on souhaite que le site garde sa cohérence, sa 
lisibilité et sa qualité paysagère. Ce secteur, après défrichement, 
pourra être restituer à l’agriculture.

• Secteur E : la valorisation agricole des terrasses, hormis celles 
utiles pour l’élevage, doit comprendre la plantation de «potagers» et 
de vergers et/ou vignes.

• Secteur F : l’aménagement d’un parking est nécessaire, même si la 
fréquentation souhaitée sera faible. Un traitement en graves et des 
plantations d’arbres (essences indigènes) assureront son intégration 
paysagère. 

• Le chemin  nécessite quelques modifications mineures pour faciliter 
le déplacement et sécuriser le site. Du mobilier bois (châtaignier par 
exemple) pourra être implanté (bancs, poubelles, panneaux...) de 
façon discrète et intégrée.

Démarche
1. Expertise de l’état des terrasses et du bâti associé
2. Levé topographique
3. Etude de faisabilité du projet - Etablissement 
du programme d’interprétation.
4. Lancement des études de maîtrise d’oeuvre 
5. Lancement des travaux

1 L’ancien asile spychiatrique : histoire 
du site et des hommes

Le Charalon et le Pont des Chas : 
histoire, usages passés et actuels

Le Vernet : Origine, terrasses monu-
mentales, méthodes de construction, 
évolution actuelle, esprit du lieu

L’eau : rôle, utilisation passée et 
actuelle, méthodes anciennes de 
captages et de récupération des 
eaux, ouvrages hydrauliques 

L’ouverture du paysage,  
la lecture du paysage perçu

Les cultures en terrasses : rôles 
(économie d’eau, de chaleur, de sur-
face), autosubsistance et polyculture 
vivrière (identité ardéchoise), exploi-
tations passées et actuelles, produits 
du terroir et de qualité
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Centre d’interprétation
Les usages passés et actuels 

des rivières

Exposition permanente
Exposition temporaire

Animations, «Course au trésor»
Restaurant, Boutique, Parking

Chemin des Belvédères

Chemin et parcours de lecture des paysages des vallées de 
l’Ouvèze et du Mézayon

Itinéraires piétons et automobiles
Points d’interprétation et de lecture du paysage :

1. Les falaises de Rompon 
2. Le Serre du Gouvernement

3. Le Serre Valanche
4. Le Serre des Ayres

5. La Jaubernie
6. Le Mont Toulon
7. Le Mont Charray

Chemin de découverte  
de l’Ouvèze

Chemin et parcours de découverte du patrimoine géologique, 
paysager et bâti de l’Ouvèze 

Itinéraires piétons
Points d’interprétation :

1.Ripisylve de Chanareille 
2. Les Celliers : hameau

3. Fort Mahon : zone humide
4. Le Moulin Gaucher : sentier botanique

5. Moulin d’Onclaire
6. Pont Louis XIII

7. Les Trois Cyprès : baignade, voie ferrée
8. Falaise de Gouvernas 
9. Moulin de Boissonade

10. La Combe d’Oulmet : cascade

Découverte des paysages de l’Ouvèze  
depuis la RN304

Itinéraire de découvertes des paysages de l’Ouvèze
Itinéraire automobile

Points d’interprétation et de lecture du paysage :
1. Col de l’Escrinet
2. Col de l’Arénier

3. Aire des hauteurs de Saint-Priest
4. Aire de Vaumale

Domaine de la Barèze

Découverte du Domaine de la Barèze
Itinéraire piéton

Points d’interprétation et de connaissance du domaine :
1. l’ancien asile psychiatrique

2. Le Charalon et le Pont des Chats
3. Le Vernet

4. L’eau
5. Lecture du paysage

6. Les cultures en terrasses

Bois Laville

Accueil du public et aménagement durable protection des 
ressources naturelles et du patrimoine

Parcours VTT de découverte  
de l’Ouvèze

Parcours de découverte du patrimoine naturel, paysager et bâti 
de l’Ouvèze 

Itinéraires cycles
1. Du Pont des Celliers à Gommée

2. Fort Mahon 
3. Trois Cyprès - Tourtoin – Logis du Roi
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Conditions préalables
Concertation avec les élus et acteurs de la vallée pour 
le choix d’un site
Maîtrise foncière du site choisi

Etudes de faisabilité

Personnes ressource - Partenariat
Communes concernées par le projet
Communauté de communes
PNR des Monts d’Ardèche
CDT
Conseil Général de l’Ardèche
Conseil Régional de Rhône Alpes
Europe
Agence de l’eau

Les entreprises locales 

Estimation sommaire des coûts
Pour information, concernant le musée de l’eau de 
Pont en Royans les investissements initiaux se sont 
élevés à 5 millions d’euros.

Calendrier
2006-2007 : études de faisabilité
2008 : sélection de l’équipe de maîtrise d’oeuvre
2009 : Travaux
2010 : ouverture du centre d’interprétation au public

Schéma d’organisation et de distribution 
du centre d’interprétation

Démarche
1. Mise en place des partenariats et de la concertation. La population pourra être associée à l’ensemble de la démarche

2. Choix du site

2. Expertise du bâti s’il s’agit d’un bâti ancien

3. Etude de faisabilité et de programmation : déterminer le contenu et les objectifs de l’opération (étude de l’offre et 
de la pratique touristique, clientèle potentielle, définition du programme avec les élus et acteurs du projet)

4. Assurer le financement de l’opération

5. Définir une politique de promotion et de communication

6. Lancement des études de maîtrise d’oeuvre : architecture, muséographie, scénographie, paysage...

7. Travaux

8. Mise en place de méthodes d’évaluation

CHARTE PAYSAGÈRE DU BASSIN VERSANT DE L’OUVÈZE
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 L’

La haute vallée de l’Ouvèze

Vallée de la Bayonne

Plateau du Coiron
L’Ouvèze Le Mont Charray

La crête de Blandine

Le col de l’Escrinet

Saint-Priest
Vallée de la Vaumale

L’Ouvèze

Les indices visuels 

Formes dominantes - Lignes de force 
Limites visuelles 
Effets de cadrage 

Les critères de dominance 

Les points d’appel visuels 
Les rythmes 
Les contrastes et transitions 
Les éléments remarquables 
Les points noirs 

Crête des Bartes

Crête de Montargues

Col de
l'Escrinet

Point repère du 
Roc de Gourdon

Point repère du
Serre de  Suson

Zone repère formée par 
la crête de Blandine

Point repère formé par 
le Mont Charray

LECTURE DU PAYSAGE DEPUIS L'ADRET DE SAINT PRIEST

Zone de focalisation du regard
dont l'attrait est conditionné 
par les facteurs de variabilité 

(brume, ensoleillement...)

LECTURE DU PAYSAGE DEPUIS LE PARKING DE L'AUBERGE FAURE

Texture végétale très dense 
des boisements

Col de l'Escrinet
Col de l'Arénier

Enfrichement des espaces en herbe
Sentiment de malaise

Perte de qualité paysagère 

Effacement des terrasses
par la végétation arborée

Perte de l'identité du paysage
Le tracé de l'Ouvèze n'est pas perçu 

visuellement, il est seulement deviné par 
la morphologie de la vallée

Formes souples du paysage dessinées par les lignes de crêtes et mises en valeur par les espaces en herbe
Aucune ligne de force ne se dessine clairement
La présence de quelques espaces ouverts concoure à la qualité paysagère de la vallée. Ils attirent le regard et animent les perceptions visuelles
La forte dynamique naturelle en place génère la présence de nombreuses friches présentant divers stades d'évolution sur le versant et dans le 
fond de vallée. Les limites entre masses boisées et prairies, entre ripisylves et prairies ne sont pas clairement identifiables. Il en résultre un paysage confus.

Alignement qui souligne 
la RN304 dans le paysage

Lecture difficile de l'Ouvèze
La ripisylve, non clairement affirmée, 

ne permet que partiellement l'identification 
de la rivière dans le paysage

Les ripisylves des ruisseaux de l'ubac
se détachent sur les espaces en herbe

Elles constituent des lignes de lecture du paysage

Brouillage des perceptions visuelles
par l'avancée de la forêt vers le bas

et l'apparition de friches

Brouillage des perceptions visuelles
par la présence d'affleurements de marnes

en cours d'enfrichement

LECTURE DU PAYSAGE DE VEYRAS 
depuis Flachères

Ensemble d'habitations résidentielles récentes
 noyé dans la végétation, 

attirant le regard.

Tracé de l'Ouvèze
non perceptible

visuellement

Point repère
du paysage

Vision large, en partie masquée par la 
végétation du premier plan.

Espaces ouverts en herbe fondamentaux 
pour la préservation de la qualité paysagère

de Veyras : espaces de respiration, de mise en exergue du bâti,
de valorisation de la topographie et des terrasses existantes. 

Espaces ouverts en herbe de pied de versant, 
qui ouvrent le paysage de la vallée de l'Ouvèze 

Serre des Ayes
Plaine privadoise

Les plans du paysage sont nettement affirmés par les limites de versants
Les obliques et formes triangulaires dominent : elles constituent des lignes de force du 
paysage qui guident le regard vers l'Ouvèze et vers les sommets
La présence de quelques espaces ouverts concoure à la qualité paysagère de la 
vallée. Ils attirent le regard et animent les perceptions visuelles

Terrasses de la Geneste

Le plateau du Coiron

3 sous-unités paysagères qui se distinguent de la 
basse vallée : 

•La vallée encaissée et boisée de la Bayonne (route 
balcon, site de la Geneste) ; 

•Le plateau basaltique bocager du Coiron ; 

Roselière

Roselière

Roselière

Roselière - cariçaie - mégaphorbiaie

Cariçaie

Roselière

Cariçaie

Roselière

Roselière

Roselière

succession de dalles marno calcaires 
et de seuils naturels

Succession de dalles 
marno calcaires

Pont Louis XIII

Passerelle de Tourtoin

Moulinage

FermePont du chemin de fer

vestige de pont passerelle

Pont Simmons

Pont Romain du Pouzin
Moulin

Roselière - cariçaie

Cariçaie

Seuil naturel en calcaire 
dur et cascade

Dalles et ouverture sur 
un paysage agricole

Ensemble de terrasses

Verger de châtaigniers 
des RichardsDouble seuil naturel marno calcaire 

et superposition de 2 cascades

Seuil naturel marno calcaire et cascades

Seuil naturel- cascade litée du Clapier

Pont de la Croix d'Or

Passerelle du Gleizal

Moulinage du Château d'Entrevaux

Pont de Saint Priest

Ferme 
de Boissonnade

Sources de l' ouvèze: 
Ambiance intime de haute forêt

Passerelle du Creuset

Moulin de Boissonnade

Seuil naturel marno calcaire et cascade

Cariçaie

Embâcles

Eau polluée

Chute d'arbres dans le lit mineur 

Dépôt végétaux ou de gravats

Rive érodée

Berge érodée ou éboulée

Eau polluée: rejet d’eaux usées

Station d’épuration

N

0            100 m       300 m 

Rivière
Champ de vision
Patrimoine remarquable
Patrimoine non ponctuel
Béalière ou mur rive
Passage sur la rivière
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Le Charalon et le Pont des Chas

Conditions préalables
Concertation : propriétaires et utilisateurs du site

Concertation avec les acteurs touristiques (CDT et PNR)

Expertise technique du domaine de la Barèze (murs 
effondrés, châtaigneraie...)

Personnes ressource - Partenariat
Directeur du Centre d’Aide par le Travail St Joseph

Congrégation des religieuses de Ste Marie de l’Assomption

Association hospitalière

Commune de Privas

Commune de Veyras

Mme Chevalier

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche

Office du tourisme de Privas 

Estimation sommaire des coûts
Les coûts globaux ont été estimés à partir des études 
précédentes. Ils ne comprennent pas les travaux de type 
«valorisation agricole» pouvant être réalisés par le CAT :

Opération Coût €HT

Entretien, débroussaillage et réhabilitation de murs 80 000 €
Sécurisation légère du site (barrières, garde-corps) 10 000 €
Chemin de découverte 15 000 €
Site du Vernet ( accueil de manifestations culturelles) 15 000 €
Parking en graves, planté (environ 500 m²) 30 000 €
Panneaux d’information et de signalétique (bois) 5 000 €
Mobilier bois (bancs, poubelles) 5 000 €

L’enveloppe globale à prévoir est d’environ 200 000 €HT. 
L’ensemble des travaux pourront être réalisés en plusieurs 
tranches et ajustés en fonction du projet et de la fréquentation.

Calendrier
Etudes complémentaires : 2006-2007

Etudes de maîtrise d’oeuvre : 2008

Travaux : 2009

Ouverture au public : 2010
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Courbes de niveau
Espace forestier
Espace cultivé
Espace bâti et abords
Chemin d'interprétation
Point d'interprétation
Secteur nécessitant un entretien ou 
aménagement particulier
Parking - Accueil200 m
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Le plan ci-avant, regroupent l’ensemble des propositions : 

• Secteur A : aménagement des abords permettant une entrée 
et une visite de la cour à l’intérieur des bâtiments ? (aujourd’hui 
inoccupés).

• Secteur B : l’entretien des abords du Charalon (dégagement, 
nettoyage de la végétation) et du Pont des Chas sont primordiaux 
pour la valorisation du site et du ruisseau.

• Secteur C : la poursuite des travaux du site du Vernet (entretien, 
réhabilitation) sont nécessaires pour sa préservation. Son 
aménagement «doux» (pour ouverture ponctuelle au public) pourra 
être prévu plus tard.

• Secteurs D : la gestion de l’enfrichement, à la marge du domaine, 
est une priorité si l’on souhaite que le site garde sa cohérence, sa 
lisibilité et sa qualité paysagère. Ce secteur, après défrichement, 
pourra être restituer à l’agriculture.

• Secteur E : la valorisation agricole des terrasses, hormis celles 
utiles pour l’élevage, doit comprendre la plantation de «potagers» et 
de vergers et/ou vignes.

• Secteur F : l’aménagement d’un parking est nécessaire, même si la 
fréquentation souhaitée sera faible. Un traitement en graves et des 
plantations d’arbres (essences indigènes) assureront son intégration 
paysagère. 

• Le chemin  nécessite quelques modifications mineures pour faciliter 
le déplacement et sécuriser le site. Du mobilier bois (châtaignier par 
exemple) pourra être implanté (bancs, poubelles, panneaux...) de 
façon discrète et intégrée.

Démarche
1. Expertise de l’état des terrasses et du bâti associé
2. Levé topographique
3. Etude de faisabilité du projet - Etablissement 
du programme d’interprétation.
4. Lancement des études de maîtrise d’oeuvre 
5. Lancement des travaux

1 L’ancien asile spychiatrique : histoire 
du site et des hommes

Le Charalon et le Pont des Chas : 
histoire, usages passés et actuels

Le Vernet : Origine, terrasses monu-
mentales, méthodes de construction, 
évolution actuelle, esprit du lieu

L’eau : rôle, utilisation passée et 
actuelle, méthodes anciennes de 
captages et de récupération des 
eaux, ouvrages hydrauliques 

L’ouverture du paysage,  
la lecture du paysage perçu

Les cultures en terrasses : rôles 
(économie d’eau, de chaleur, de sur-
face), autosubsistance et polyculture 
vivrière (identité ardéchoise), exploi-
tations passées et actuelles, produits 
du terroir et de qualité

2

3

4

5

6

m i s e  e n  s C è n e  d e s  r i V i è r e s  d a n s  l e u r  p a y s a g e

V a l o r i s a t i o n  d u  p a t r i m o i n e  b â t i  e t  p a y s a g e r  l i é  à  l a  r i V i è r e
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UVÈZE

La Serre schisteuse

Caractéristiques paysagères
Unité cernée de Serres (sommets arrondis), isolée 
et située en surplomb de la vallée de l’Ouvèze : 

• La topographie dessine des lignes douces et cour-
bes, valorisée par les espaces en herbe. Une succes-
sion de Serres entourent et cadre l’unité. Il en résulte 
une petite échelle paysagère, humaine et intime

• Forte présence de la pierre, à travers les dalles 
et éboulis naturels ou à travers le bâti et les ter-
rasses qui couvrent les pentes des versants.

• Vallons naturels marqués par une ripisylve con-
tinue et signalés par des bouquets de peupliers

• Espaces agricoles (prairies et vergers) qui 
ouvrent le paysage et dévoilent une topographie 
nuancée, quelques terrasses

• Espacés boisés en ubac et sur les fortes pentes 
ou terrains difficiles.

• Bâti traditionnel de grande qualité et regroupé 
en quelques hameaux implantés à mi-pente,

• Routes intégrées au paysage suivant les courbes 
du relief

• Vues lointaines orientées vers le sud-est

L’unité de la Serre schisteuse présente une bonne 
lisibilité du fait du faible nombre d’éléments pay-
sagers en présence et de leur facilité de regrou-
pement visuel.

Hameau du Vignal
Bâti groupé et homogène

Zone de focalisation du regard

LECTURE DU PAYSAGE DE LA SERRE SCHISTEUSE
depuis la route du Vignal

Enfrichement des espaces en herbe
Perte de l'identité du paysage

Sentiment de malaise

Les courbes dessinées pa topographie et dévoilées par les prairies caractérisent le paysage de la Serre schisteuse, et lui confère une ambiance douce et calme

La présence d'espaces en herbe, encore nombreux, garantit la qualité paysagère de l'unité en mettant à nu les éléments de son identité : 
topographie, terrasses, vergers, bâti, vallon... Ils attirent le regard et animent les perceptions visuelles

Axe préférentiel de vision
Orientation des vues vers

le point focal du paysage : 
la vallée de l'Ouvèze et au-delà.

Les peupliers forment des verticales
dans le paysage qui signalent

le vallon et la présence d'un ruisseau

Les vergers ou alignements de fruitiers
le long des routes attirent le regard.

Ils tructurent le paysage et dynamisent 
les perceptions visuelles.

Terrasses valorisées 
par les prairies

Serre Cougliaux

Hameau du Vignal
Bâti groupé et homogène

Zone de focalisation du regard

LECTURE DU PAYSAGE DE LA SERRE SCHISTEUSE
depuis la route du Vignal

Enfrichement des espaces en herbe
Perte de l'identité du paysage

Sentiment de malaiseLes courbes dessinées pa topographie et dévoilées par les prairies caractérisent 
le paysage de la Serre schisteuse, et lui confère une ambiance douce et calme

La présence d'espaces en herbe, encore nombreux, garantit la qualité paysagère 
de l'unité en mettant à nu les éléments de son identité : topographie, terrasses, 
vergers, bâti, vallon... Ils attirent le regard et animent les perceptions visuelles

Axe préférentiel de vision
Orientation des vues vers

le point focal du paysage : 
la vallée de l'Ouvèze et au-delà.

Les peupliers forment des verticales
dans le paysage qui signalent

le vallon et la présence d'un ruisseau

Les vergers ou alignements de fruitiers
le long des routes attirent le regard.

Ils tructurent le paysage et dynamisent 
les perceptions visuelles.

Terrasses valorisées 
par les prairies

Serre Cougliaux

Saint-Cierge-de-la-Serre

Serre Cougliaux

La Serre

Ensemble bâti traditionnel groupé remarquable de Revire

Tendances d’évolution
• Enfrichement des parcelles (pentes des Serres, 
fonds de vallon) et fermeture du paysage

• Effacement progressif des terrasses qui ne sont 
plus exploitées

• Disparition des vergers

• Dynamique urbaine très faible

Enjeux paysagers
• Préserver l’ouverture et la qualité des paysages 
agricoles

• Réhabiliter certaines terrasses remarquables

• Gérer l’enfrichement

• Valoriser le patrimoine bâti et paysager de l’unité
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Encouragement à une gestion qualitative des paysages agricoles
Conservation et mise en scène de paysages patrimoniaux agricoles

N

800 m

Synthèse des espaces agricoles ou des paysages patrimo-
niaux à dominante agricoles  à préserver ou à réhabiliter
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